
 

 

 

 
 

DSDEN 33 - ACTION CULTURELLE 2023/2024 
Attention : date limite de candidature individuelle : 16 juin 2023 
 

 

Développement durable - JUNIORS CREATEURS 
 

Public et niveaux concernés : classes de tous cycles 
 

Réservé aux enseignants des communes de Bordeaux Métropole : Ambarès-et-Lagrave, Ambès, 

Artigues-près-Bordeaux, Bassens, Bègles, Blanquefort, Bordeaux, Bouliac, Bruges, Carbon-Blanc, Cenon, 

Eysines, Floirac, Gradignan, Le Bouscat, Le Haillan, Le Taillan-Médoc, Lormont, Martignas-sur-Jalle, 

Mérignac, Parempuyre, Pessac, Saint-Aubin-de-Médoc, Saint-Louis-de-Montferrand, Saint-Médard-en-Jalles, 

Saint-Vincent-de-Paul, Talence, Villenave d’Ornon 
 

Chaque enseignant candidat s’engage à s’approprier le cadre proposé et à mener à terme son projet de 
classe à dimension pluridisciplinaire en cohérence avec le projet d’école. 

 
 

Modalités d’inscription exceptionnelles pour cette action : 
 

Ce projet d’éducation artistique et culturelle s’articulera à un travail visant l’éducation au 
développement durable autour d’une thématique, selon l’option choisie > voir ci-dessous. 
 

 Jusqu’à 2 classes d’une même école peuvent s’impliquer dans un projet Juniors Créateurs : 
 

→ Chaque candidature (pour 1 classe ou pour les 2 ensemble) doit s’élaborer en collaboration 

avec un(e) artiste au choix* 
 

Etapes indispensables, en parallèle, jusqu’au 16 juin 2023 : 
 

1. Afin que sa candidature soit effective, dans ADAGE, compléter l’appel à projet : 
 
     

> Pour cela, copier-coller les éléments ci-dessous (p.2 et 3) 
 

2. Renseigner et retourner par mail une note d’intention motivée : 
Document téléchargeable et précisions à la page Juniors Créateurs / site des JDD : 

> https://juniorsdudd.bordeaux-metropole.fr/ressources-pedagogiques/note-dintention-juniors-createurs 
 

3. Après réponse positive (début juillet) de la commission d’examen des candidatures : 
Chaque enseignant(e) retenu(e) prendra contact au plus tôt avec l’artiste au choix* pour élaborer 
son projet de classe en collaboration. 
Le projet pédagogique sera à retourner par mail avant le 6 octobre 2023. 
(Le modèle à compléter sera envoyé aux enseignants retenus.) 
 

Formation  
 

Chaque enseignant retenu s’engage à participer aux temps de sensibilisation artistique et 
d’accompagnement pédagogique liés à ce dispositif, dans le cadre de la formation complémentaire : 
 

• En présentiel (3h) : Automne 2023 (lieu sera précisé) : 
Temps d’information, de formation pédagogique EAC-EDD pour la mise en œuvre du projet 
artistique de sa classe, avec le CPD et en présence des artistes ; apports culturels et outils 
méthodologiques transposables en classe ; échanges.  

• A distance (compté 3h) : Temps personnel d’appropriation des pistes et ressources fournies, 
pour l’approfondissement culturel et la préparation de sa classe ; concertations avec l’artiste et 
échanges liés à l’organisation du projet, préparation de la valorisation prévue.  

Le conseiller pédagogique spécialisé se met à disposition pour accompagner chaque enseignant. 
 

 

* artiste à choisir, selon la thématique : voir les offres détaillées dans le guide des Juniors du DD : 

> https://juniorsdudd.bordeaux-metropole.fr/juniors-créateurs  
 

et en suivant les liens indiqués dans la note d’intention : 
 

> https://juniorsdudd.bordeaux-metropole.fr/ressources-pedagogiques/note-dintention-juniors-createurs 

Arts visuels, arts plastiques 

Développement durable 
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DESCRIPTIF DU PROJET > Trame pour vous aider à entrer votre projet dans  
 

 

Données générales Désigner le ou la PE référent culture dans votre école (à défaut, le directeur ou la directrice) 
 

Le projet  

Dispositif : Développement durable – Juniors Créateurs 

Titre du projet :  > Bien inscrire ici : Juniors créateurs – le nom de la thématique choisie** 
** Pour vous aider à choisir, parmi : 

 Juniors créateurs – Biodiversité 
 Juniors créateurs – Cohésion sociale et solidarité 
 Juniors créateurs – Production et consommation responsables 
  

 → lire la note d’intention, page 1 : 
> https://juniorsdudd.bordeaux-metropole.fr/ressources-pedagogiques/note-dintention-juniors-createurs 
 

 → Lire la présentation des artistes : > https://juniorsdudd.bordeaux-metropole.fr/juniors-créateurs  
 

 

Description > Reporter le descriptif ci-dessous : 
 

Les Juniors Créateurs visent à croiser l’éducation à l'art et par l’art avec une thématique spécifique de 

l’éducation au développement durable, comme vecteur de prise de conscience des défis que rencontre 

le monde qui nous entoure. 

Co-construit entre un(e) à deux enseignant(e)s et un(e) artiste en fonction des objectifs pédagogiques 

visés et du niveau de classe, ce dispositif permet de mettre en œuvre une pédagogie de projet 

interdisciplinaire au long de l’année scolaire amenant les élèves à réfléchir aux grands enjeux de 

développement durable par une approche sensible, créative et artistique, selon une thématique inscrite 

dans les programmes. 
 

Domaines artistiques et culturels > Sélectionner les 2 intitulés dans le menu déroulant sur ADAGE : 
Selon l’artiste choisi : 

> Soit : Arts visuels, arts plastiques, arts appliqués  -  Développement durable 

> Soit : Théâtre, expression dramatique, marionnettes  -  Développement durable 
 

Partenaires : Inscrire à la ligne : Autres partenaires :  
Bordeaux Métropole / Site internet : http://juniorsdudd.bordeaux-metropole.fr 

Iddac, Agence culturelle du Département de la Gironde 

Contact : Laurane CHUCHE, Bordeaux Métropole Juniors du Développement Durable 

Tél. : 05 56 99 89 48 / Mails : juniorsdudd@bordeaux-metropole.fr  
 

Articulation avec un projet 2nd degré : non 

Etablissements du 1er degré associé : Sélectionner si une autre école du secteur participe avec la vôtre. 
 

Les participants  

Professeur coordonnateur du projet : sélectionner un enseignant de l’école 
 

Conseillers pédagogiques référents : 
PRADIER Bernard - Pilotage et anim. pédagogique CPD arts plastiques 06 23 17 04 09 bernard.pradier@ac-bordeaux.fr  
 

Intervenants : Reporter un seul nom, selon la thématique et l’artiste choisi(e) : 
> Soit : Armelle BOUGON-DUBERNET, artiste plasticienne   http://www.at-art-axis.com 
> Soit : Duda MORAES > https://dudamoraes.com/t-e-x-t-i-l-e  
> Soit : La Fée Nix (Marion HURÉ), artiste plasticienne   https://fr-fr.facebook.com/LaFeeNixcreation/ 

> Soit : FRIIIX CLUB, compagnie de marionnette et théâtre (cycles 1/2) > site : https://friiix.club 
 

Le contenu du projet 
Le projet articule les trois piliers de l’éducation artistique et culturelle (rencontres, pratiques, connaissances). 

Il est co-construit avec une structure partenaire.  
 

> Reporter les éléments ci-dessous : 
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Rencontrer : 

> Rencontrer et échanger avec un(e) artiste en classe au cours d’ateliers sous sa conduite 

> S'ouvrir à des univers esthétiques variés 

> Cultiver sa sensibilité, sa curiosité et son plaisir à rencontrer des œuvres d’art mises en réseau 
 

Pratiquer : 

> S’intégrer dans un processus collectif au cours d’ateliers de pratiques avec une artiste 

> Mettre en œuvre une démarche de création au service d’un projet de production artistique en lien avec 

l’éducation au développement durable 

> Mettre en valeurs et donner à voir ses créations 
 

Connaître : 

> S’approprier par les sens des éléments du langage des arts 

> Utiliser un vocabulaire spécifique au domaine des arts pour exprimer une émotion esthétique 

> Apprendre à repérer, pour les dépasser, certains a priori et stéréotypes culturels et artistiques 

> Prendre conscience des enjeux liés à la transition écologique et écocitoyenne ; construire la citoyenneté 

des élèves et les rendre acteurs du changement 

> Mettre en relation différents champs de connaissance 
 

Restitutions envisagées : 
À l'issue du parcours, les élèves, enseignants et artistes présentent leur cheminement et créations lors des 

Journées de Valorisation des Juniors du DD autour du début juin 2024 (dates à préciser, lieu à définir). 
 

Étapes prévisionnelles : 
 

Déroulé du projet : 
>    Elaboration du projet pédagogique en co-construction enseignant/artiste 

>    4 demi-journées par classe avec artiste : étapes d’une pratique artistique croisant une démarche de  

      création avec une question relative aux enjeux du Développement Durable selon la thématique choisie. 
 

Activités conduites par l’enseignant dans sa classe : 

 >    Prolongements des ateliers et apprentissages interdisciplinaires liés à la mise en œuvre du projet de la 

           classe, en particulier en sciences / DD, à installer avec les élèves tout au long du parcours (conservation    

           des traces du projet mené). 
 

Une journée de valorisation avec ateliers sur la thématique de l’écocitoyenneté et de l’EDD. 
 

Le budget prévisionnel 

Dépenses  
 

L’école doit prévoir un financement pour : 
 

- le petit matériel pour la pratique artistique ? 
 

- Prévoir 1 transport pour se rendre sur le 

lieu de la valorisation 

> Transports en commun souhaitables 

ou bien l’école peut solliciter les collectivités 

locales et ses partenaires habituels. 

Recettes 
 

Les coûts artistiques et de coordination sont pris en 

charge par : Bordeaux Métropole et l’Iddac, agence 

culturelle du Département de la Gironde. 

La formation des enseignants et le suivi pédagogique 

sont portés par la DSDEN. 

La mise à disposition d’espaces, de matériel, d’une 

équipe technique et de spécialistes du Développement 

Durable pour la valorisation est organisée par 

Bordeaux Métropole. 
 

 


